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Quelles conséquences opérationnelles ?

RGDU 2026 
Quels impacts pour les 
employeurs ?

En pratique ?

Depuis le 1er janvier 2026, un nouveau cadre existe en matière de charges 
sociales : la Réduction générale dégressive unifiée (RGDU). 

L’objectif est de simplifier et élargir le dispositif:

Un nouveau mode de calcul toujours basé sur un coe�cient dégressif:

• Plus le salaire augmente,  plus l’allègement baisse
• Annulation totale de l’allégement au-delà de 3 SMIC

 Coe�cient appliqué à la rémunération brute annuelle
 Mise en place d’une formule unique

Mise en place d’une 
réduction unique 

applicable à tous les 
employeurs 

(adaptations pour 
certains secteurs)

Extension du dispositif 
jusqu’à 3 SMIC = 

davantage de salariés 
concernés

Fin de la réduction dite 
« Fillon » 

et des taux réduits 
maladie/allocations 

familiales

La RGDU représente des opportunités :

Réduction du coût du travail sur les salaires intermédiaires

Renforcement de l’attractivité et de la compétitivité 

Soutien au recrutement et au maintien des compétences-clés

Cependant, les e�ets de la RGDU peuvent être 
contrastés selon les secteurs : 

Complexité administrative accrue 

Diminution possible des avantages existants 

(régularisation annuelle, sécurisation paramétrages de paie)

(aide à domicile, outre-mer, agriculture)

Quels impacts pour l’employeur ? 

Mise à jour des logiciels de paie 
Nouvelles règles d’assiette à maîtriser 


